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Madame, Monsieur, Cher(e) Elève, 
 

A vous nouveaux élèves, nous vous souhaitons la bienvenue au sein du Groupe Scolaire Sainte Louise de Marillac. 
Merci encore aux parents de nous avoir fait confiance, en inscrivant ou réinscrivant leur(s) enfant(s) dans cet établissement 
dont la volonté est d’accueillir et d’accompagner chaque enfant à : 

 faire vivre son projet 
 dévoiler en lui les qualités qu’il a pour les autres 
 l’émergence de ses qualités et leur mise en valeur 
 faire germer la gratitude en lui 
 le faire grandir 

 

RAPPEL : 
Votre inscription dans notre établissement entraîne pour vous et votre famille l’obligation de se conformer au règlement 
intérieur du Groupe Scolaire Sainte Louise de Marillac que vous pouvez télécharger sur le site internet du lycée (adhésion 
de ce règlement lors de l’inscription). Cela ne souffrira d’aucune remise en cause ni de contestation des mesures 
disciplinaires qui seraient prises pour non-respect de celui-ci. 
 

Le port d’un uniforme est obligatoire les lundis, mardis et jeudis pour les lycéens et collégiens et en plus, un polo ou un t-
shirt ou un sweat ou un gilet GSLM chaque jour pour les collégiens. Les tenues non conformes au règlement intérieur sont 
interdites (se référer au règlement). 
 

 J’insiste sur trois points qui, s’ils étaient davantage respectés, nous permettraient de consacrer plus de temps à des 
perspectives plus importantes : 

o SUR LA DISCIPLINE : « tolérance zéro » sur tout manque de respect (envers son camarade, toute personne adulte 
de l’établissement) et tout manquement au règlement intérieur, sur tout acte d’incivilité dans et aux abords de 
l’établissement, à toute nuisance de voisinage, etc.  

o ABSENCE/RETARD : « faire des études, c’est être assidu et ponctuel à 100% des cours, c’est être là et à l’heure ». 
Un élève qui est non assidu et ponctuel en cours est souvent en échec scolaire. 

o LE TELEPHONE PORTABLE :  

Pour le lycée : c’est un appareil dont sa fonction principale est de téléphoner ou de recevoir des appels en dehors des 
cours. Toute utilisation abusive sera sévèrement sanctionnée. 

Pour le collège : son utilisation est interdite par la loi au sein de l’établissement. Celui-ci sera confisqué comme suit 
si un élève en faisait l’utilisation : la première fois, il sera rendu aux vacances scolaires suivantes. En cas de récidive, l’appareil 

sera confisqué jusqu’à la fin de l’année 
 

 Le site de l’établissement : www.groupescolaire-saintelouisedm.com. Il vous appartient de le consulter 
régulièrement notamment pour s’imprégner du projet et de la vie de l’établissement, du règlement intérieur ou pour 
un téléchargement de documents, etc. 

 

 Absences et retards des élèves :  
Les absences et retards sont à justifier UNIQUEMENT sur Ecole Directe lorsque vous recevez la notification, dans 
l’onglet « Vie Scolaire ». IL EST INUTILE D’ENVOYER UN MESSAGE A L’ENSEMBLE DU PERSONNEL. Cela encombre les 
boîtes mail et dérange les personnes non concernées 

 

 ECOLE DIRECTE : un code vous a été attribué soit à l’inscription soit l’an dernier afin de vous permettre d’accéder à 
votre espace afin de consulter les notes, les devoirs, les factures, communiquer avec les professeurs, le personnel … Les 
parents n’ont pas le même compte que leurs enfants. Assurez-vous de ne pas utiliser leurs codes. 

 

 Pour nous contacter : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h  

 Responsable Vie Scolaire, M. Ilya ACHOULINE : cpe.achouline@gmail.com 

 Secrétariat Vie Scolaire : viescolaire@groupescolaire-slm.org 

 Secrétariat du collège : Mme GINAC : secretariat-college@groupescolaire-slm.org 

 Comptabilité : Mme GOMES : compta@groupescolaire-slm.org 

 Secrétariat de Direction, du lycée et de l’UFA SLM, Mme PUIS : secretariat@groupescolaire-slm.org 
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POUR TOUS LES NOUVEAUX ELEVES DU GROUPE SCOLAIRE SLM : une journée « d’intégration » sera organisée le jeudi 4 
septembre 2025. La participation par élève (l’entrée au parc et les activités sur place) est prise en charge par l’établissement 
et le repas sera à la charge de chacun.  
 
 

RÉSULTATS AUX EXAMENS 20 25 
 

De très bons résultats dans l’ensemble comme chaque année. Élèves, professeurs, parents, personnels non enseignants ont 
œuvré toute l’année pour l’obtention du diplôme quel qu’il soit et grandir ensemble. Chacun doit être remercié. Bravo à tous ! 
 

 

 
 

BTS MANAGEMENT OPERATIONNEL DE LA SECURITE 
Nombre de candidats Taux de 

réussite Présentés Reçus 

 12 10 83% 

 

 

 

 

BAC PROFESSIONNEL 
Nombre de candidats Taux de 

réussite Présentés Reçus 

METIERS DU COMMERCE & DE LA VENTE OPTION A 

Mentions :  Assez Bien : 5 –  Bien : 8 
16 16 100% 

METIERS DE LA SECURITE  

Mentions : Assez Bien : 5 – Bien : 4 
22 20 91% 

 

 

 

 

DIPLOME NATIONAL DU BREVET 
Nombre de candidats Taux de 

réussite Inscrits Reçus 

Mentions : Assez Bien : 15 – Bien : 7 – Très Bien : 3 50 33 67% 

 

 

 
 

 

Les vacances permettent de se poser, de se régénérer ou de retrouver un équilibre indispensable pour aborder sereinement la 
rentrée. 
 
L’optimiste pense qu’une nuit est entourée de deux jours, le pessimiste, qu’un jour est entouré de deux nuits.  
 
Restons dans l’espérance car les larmes du passé fécondent l’avenir. 
 
Bonnes vacances à tous ! 
 

 

 

 
          Didier M’BOUNGOU 

Chef d’établissement 
 

 

 


